
 
Extrait n° 2024-60 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Séance du 5 juillet 2024 

III. Approbation des Contrats Internes d'Objectifs et de Moyens (CIOM) des laboratoires 
de l’Université d’Orléans – 2022-2025 
 
VU l’avis de la Commission Recherche en date du 25 avril 2024 ; 
 
Les CIOM sont un dispositif au service du dialogue interne de l’établissement.  
 
Les CIOM permettent de mobiliser dans un cadre commun les différents niveaux stratégiques, 
politiques, techniques et opérationnels pour déployer les dynamiques correspondant aux axes 
scientifiques et assurer la réussite des projets. Ils sont un levier pour impulser une dynamique 
d’établissement, partagée par l’ensemble des laboratoires, afin de renforcer l’attractivité et le 
rayonnement de notre université.  
 
Introduits par une présentation des objectifs attendus, chaque CIOM présente ensuite un état des lieux 
de la situation du laboratoire, puis expose les orientations stratégiques du laboratoire.  
 
Les échanges dans le cadre des CIOM des laboratoires ont eu lieu courant 2022 et l’ensemble des 
documents soumis au Conseil d’Administration a été validé par les conseils de laboratoire entre 
novembre 2022 et mars 2024.   
 
Ils sont actualisés tous les deux ans.  
 
Les CIOM 2022-2025 suivants figurent en annexes : 
 

CBM Centre de Biophysique Moléculaire 
CEDETE Centre d’Études sur le Développement des Territoires et Environnement 
CEMHTI Conditions Extrêmes et Matériaux : Haute Température et Irradiation 
CIAMS Complexité, Innovation, Activités Motrices et Sportives 
CRJP Centre de Recherche Juridique Pothier 
ERCAE Equipe de Recherche sur les Contextes et Acteurs de l'Éducation 
GREMI Groupe de Recherches sur l’Energie des Milieux Ionisés 
ICARE Institut de Combustion, Aérothermique, Réactivité, Environnement 
ICMN Interfaces, Confinement, Matériaux et Nanostrutures 
ICOA Institut de Chimie Organique et Analytique 
IDP Institut Denis Poisson 
INEM Immuno-NEuro Modulation 
IRAMAT Institut de Recherches sur les Archéomatériaux - Centre Ernest-Babelon 
ISTO Institut des Sciences de la Terre d’Orléans 
LaMé Laboratoire de Mécanique Gabriel Lamé 
LBLGC Laboratoire de Biologie des Ligneux et des Grandes Cultures 
LEO Laboratoire d’Économie d’Orléans 
LIFO Laboratoire d’Informatique Fondamentale d’Orléans 
LLL Laboratoire Ligérien de Linguistique 
LPC2E Laboratoire de Physique et Chimie de l’Environnement et de l'Espace 
POLEN Pouvoirs, Lettres, Norme 
PRISME Laboratoire Pluridisciplinaire de Recherche en Ingénierie des Systèmes et 

Mécanique Énergétique 
REMELICE REception et MEdiation de Littératures et de Cultures Étrangères et comparées 
VALLOREM VAL de LOire REcherche en Management 



 
 
 
Le Conseil d’administration approuve les contrats internes d’objectifs et de moyens (CIOM) des 
laboratoires de l’Université d’Orléans – 2022-2025. 
  
 

Effectif Statutaire : 36  Quorum : atteint 
Membres en exercice : 36 Membres présents : 16 

 Membres représentés : 7 
Total : 23 

 
Décompte des votes : 
 
 

Abstentions : 3  Suffrages exprimés : 20 
Votants : 20 Pour : 20 
Blancs ou nuls : - Contre : - 

 

La délibération est adoptée.  

Fait à Orléans, le 09/07/2024 

       Le Président de l’Université   

                  
       Éric BLOND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLAI DE RECOURS :    
En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire l'objet, dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès du Président de l'Université d’Orléans  
(Château de la Source – 45100 Orléans) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans. 
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